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Champagne et dans les quatre sous-préfectures (Reims, Epernay, Vitry-le-François et Sainte-
Menehould), ainsi que sur le site internet de la préfecture www.marne.gouv.fr (rubrique – 
Publications). 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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SERVICES DECONCENTRES 
 
 
 

Unité territoriale de la DIRECCTE 
 
 

Agréments qualités dans le cadre des services à la personne 
 
Dans le cadre des services à la personne, les auto-entrepreneurs ou organismes suivants ont été agréés en date des 4, 12, 13 et 31 mars 2014 : 
 

- Mme Delphine COLLE – 4 allée des Bleuets – 51260 Clesles 
- FL JARDIN SERVICE – 18 rue des Haies – 51160 Germaine 
- ATELIER LILOU – 5 rue Principale – 51270 La Caure 
- M. Manuel BOTHELO – 65 rue de Normandie – 51000 Châlons en Champagne 
- Mme Delphine SARRITZU – 3 rue de Noron – 51170 Bouleuse 
- A TOUT ZEN – 125 rue de Vesle – 51100 Reims 
- M. Damien BUENO – 1 allée Jeanne d’Arc – 51110 Warmeriville 

 
Ces agréments peuvent être consultés à la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi – 60 
avenue Daniel Simonnot – 51000 Châlons en Champagne 
 
 

DIVERS 
 
 
⌦ Direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne et de la Marne 
 
 

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public des services  
de la direction générale des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne 

 
Le directeur régional des finances publiques,  

 
Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret du 20 avril 2011 portant nomination de M. Jean-Marc FERRALI, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional 
des finances publiques de Champagne Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 24 avril 2013, donnant délégation de signature à M. Jean-Marc FERRALI, administrateur général des finances publiques, directeur 
régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne à l’effet de signer les arrêtés fixant le régime d’ouverture au public 
des services de la direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 –Tous les services de la Direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne seront fermés 
 
- Le vendredi 2 mai 2014 
- Et le vendredi 30 mai 2014 
 
ARTICLE 2 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 17 avril 2014 
Par délégation du préfet, 
Le directeur régional des finances publiques, 
Jean-Marc FERRALI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique 
 

L’administrateur général des finances publiques,  
directeur régional des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne , 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Vu l’arrêté du 6 juillet 2009 portant création de la direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu le décret du 20 avril 2011 portant nomination de M. Jean-Marc FERRALI, administrateur général des finances publiques en qualité de directeur régional 
des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne ; 
Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 21 avril 2011 fixant au 15 mai 2011 la date d’installation de M. Jean-Marc FERRALI 
dans les fonctions de directeur régional des finances publiques de Champagne Ardenne et du département de la Marne ; 
 

Décide : 
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Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur division ou de leur service, avec faculté 
pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  

 
NOM Qualité 

M Daniel BURGUET Inspecteur divisionnaire des Finances 
publiques, assurant l’intérim de la 
Division des Opérations et de la 
Dépense de l'État 

 
 
Article 2 : Pour la Division des Opérations et de la Dépense de l'État , reçoivent délégation dans le cadre des attributions de leur 
service : 
 
Contrôle et règlement de la dépense de l'État en mode classique et en mode facturier : 
 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, déclarations de recettes ou de dépôts, récépissés 
et reçus divers, procès-verbaux de lettres chèques, certificats de paiement, certifications de non-opposition, certificats de cessation de paiement, lettres 
d’envoi et autres documents ordinaires concernant le service, plus le paramétrage des seuils de contrôle dans le cadre du contrôle hiérarchisé,  la 
validation électronique des virements dans l’application VIR, les suspensions de paiement et observations faites aux ordonnateurs, les accusés de 
réception des notifications d’oppositions et avis à tiers détenteur, les bordereaux de crédits sans emploi, les bordereaux d’envoi, les demandes de 
renseignement concernant les réimputations de virements, les demandes de pièces complémentaires, les bordereaux récapitulatifs des dépenses payées 
par les régisseurs d’avances et état d’emploi des avances, les récapitulatifs des contrôles de la balance mensuelle, les courriers courant d’échange avec les 
ordonnateurs. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur service. 
 
 

NOM Qualité 
Mle Sandrine LEROY Inspectrice des Finances publiques, 

responsable du service Dépense de 
l'Etat et du service facturier SFACT 

 
 
Reçoivent délégation de signature pour exercer celles déléguées spécialement à leur responsable de service, à la condition de n'en faire usage qu'en cas 
d'empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers : 
 

NOM Qualité 
M Jean-Paul COLLOT Contrôleur des Finances publiques, 

Adjoint du service Dépense en mode 
classique 

Mme Claudine LAMBERT Contrôleuse des Finances publiques, 
responsable de la cellule visa des 
marchés 

 
 
Reçoivent délégation de signature pour la validation électronique des virements dans l’application VIR. 
 

NOM Qualité 
M Édouard LEFEBVRE Contrôleur des Finances publiques,  
M. Pascal LEGRAND Agent Administratif des Finances 

publiques 
 
 
Gestion des Produits divers 
 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, déclarations de recettes ou de dépôts, récépissés 
et reçus divers, taxes des états de poursuites, certificats de paiement, certifications de non-opposition, certificats de cessation de paiement, lettres d’envoi 
et autres documents ordinaires concernant le service, plus les lettres de rappel, les commandements de payer, les saisies à tiers détenteur et les 
déclarations de créances au passif des procédures collectives. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur service. 
 

NOM Qualité 
Mme Elisabeth DEPAQUIS Inspectrice des Finances publiques, 

responsable du service Gestion des 
produits divers 

 
 
Reçoit délégation de signature pour exercer celles déléguées spécialement à leur responsable de service, à la condition de n'en faire usage qu'en cas 
d'empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers : 
 

NOM Qualité 
Mme Francine DAUTEL  Contrôleuse des Finances publiques,  
Mme Zera BOUALI 

 
Contrôleuse des Finances publiques, 

 
Comptabilité générale de l’État  
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Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, déclarations de recettes ou de dépôts, récépissés 
et reçus divers, taxes des états de poursuites, certificats de paiement, certifications de non-opposition,  lettres d’envoi et autres documents ordinaires 
concernant le service, plus la signature des mandats-cash et documents nécessaires au fonctionnement du compte courant postal, les chèques et 
documents nécessaires au fonctionnement du compte courant du Trésor à la Banque de France, la validation générale des virements de la direction 
régionale des finances publiques sous l’application VIR, la validation électronique des virements de gros montant et virements étrangers. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur service. 
 
 

NOM Qualité 
Mme Lydie CARLIER Inspectrice des finances publiques, 

responsable du service Comptabilité 
générale 

 
Reçoivent également délégation pour la signature des bordereaux d’envoi et télécopies ordinaires, signature électronique des virements de gros montants 
et des virements étrangers, validation générale des virements de la direction régionale des finances publiques sous l’application VIR, déclarations de 
recettes ou de dépôts, récépissés et reçus divers : 
 

NOM Qualité 
M Pascal COPITET Contrôleur principal des Finances 

publiques, Adjoint du responsable du 
service Comptabilité générale 

M Florent DEVAUX Contrôleur des Finances publiques,  
 
 
Reçoit délégation de signature des mandats-cash et des documents nécessaires au fonctionnement du compte courant du Trésor à la Banque de France : 
 

NOM Qualité 
M Pascal COPITET Contrôleur principal des Finances 

publiques,  
 
Caisse : 
 
Reçoivent délégation de signature pour les déclarations de recettes ou de dépôts, récépissés et reçus divers, et les bordereaux de paiement des frais de 
mission des militaires partant à l’étranger. 
 
 

NOM Qualité 
Mme Chantal ARNAULT Contrôleuse principale des finances 

publiques 
M Pascal COPITET Contrôleur principal des finances 

publiques 
Mle Rachelle DORGEO Agente administrative des finances 

publiques 
Mme Isabelle VERQUIN Contrôleuse des finances publiques 
M.Florent DEVAUX Contrôleur des finances publiques 
Mle Pauline MARTIN Contrôleuse des finances publiques 
M. Alexandre GUERRIER Contrôleur des finances publiques 
Mme E. DRAN-PEETERS Contrôleuse des finances publiques 
 
 
Dépôts et services financiers  
 
Pour la signature des récépissés, déclarations de recettes et de dépôts de la Caisse des Dépôts et Consignations, et tous les documents de cette nature 
concernant le service dépôts de fonds, clientèle institutionnelle, CDC., les procès verbaux de destruction de documents pour les régies d’Etat. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions du service. 
 

NOM Qualité 
M David ROY Inspecteur des finances publiques, 

responsable du service Dépôts et 
services financiers 

 
Reçoit délégation de signature pour exercer celle déléguées spécialement à leur responsable de service, à la condition de n'en faire usage qu'en cas 
d'empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 
 

NOM Qualité 
Mme Laurence REVEL-MOUROZ Contrôleuse des finances publiques, 

Adjointe du responsable du service 
Dépôts et services financiers  

 
Service Liaison Rémunération  
 
Pour la signature des bordereaux de transmission, demandes de renseignements, accusés de réception, déclarations de recettes ou de dépôts, récépissés 
et reçus divers, taxes des états de poursuites, certificats de paiement, certifications de non-opposition, certificats de cessation de paiement, lettres d’envoi 
et autres documents ordinaires concernant le service, plus la signature des accusés de réception des notifications d’opposition et avis à tiers détenteur, les 
lettres pour les avances budgétaires (mutation DOM-TOM) jusqu’à 7 500€, les déclarations de versement de la contribution de solidarité, les ordres de 
paiement jusqu’à 7 500€, l’octroi de délais jusqu’à 3 500€ sur une durée n’excédant pas 18 mois, la facturation des paies à façon. 
Et plus généralement les pouvoirs nécessaires pour signer les pièces et documents relatifs aux attributions de leur service. 
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NOM Qualité 
Mme Sylvie PERCHAT Inspectrice des finances publiques, 

responsable du  service Liaison 
Rémunération 

 
 
Reçoivent délégation de signature pour exercer celles déléguées spécialement à leur responsable de service, à la condition de n'en faire usage qu'en cas 
d'empêchement de celui-ci, sans toutefois que le non-empêchement soit opposable aux tiers ; 
 
 

NOM Qualité 
M. ÉRIC MARTIN Contrôleur des finances publiques, 1ère 

Adjoint - Pôle Technique Métier  
Mme Céline LAMOUSSE Contrôleuse des finances publiques, 

2ème Adjointe - Pôle technique 
métiers 

 
 
Article 3 : La présente décision annule et remplace celle du 1er février 2014 
 
Article 4 : La présente décision prend effet le 1er avril 2014. 
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Marne. 
 
Châlons en Champagne, le 26 mars 2014 
L’Administrateur Général des Finances Publiques,  
Directeur Régional des finances publiques de Champagne Ardenne et du département de la Marne 
Jean-Marc FERRALI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

SIP-SIE de Sainte-Menehould – Dlégation de signature 
 

La comptable, responsable du SIP-SIE de SAINTE MENEHOULD 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;  
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 

 
Arrête : 

 
Article 1er 

A] Délégation de signature est donnée à Madame BATY LYDIE, Inspectrice, adjoint au responsable du SIP-SIE de SAINTE MENEHOULD, à l’effet de 
signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite de 60 000 € ;  
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;  
3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans limite de montant pour 
les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ; 
4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande ;  
5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ;  
6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 
7° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 10 
000 € ; 
8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ; 
 
9°) tous actes d'administration et de gestion du service. 

 
B] Délégation de signature est donnée à Madame JOURDE NATHALIE, contrôleur principal, adjoint au responsable du SIP-SIE de SAINTE MENEHOULD, 
à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite de 60 000 € ;  
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ;  
3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans limite de montant pour 
les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ; 
4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande ;  
5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ;  
6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 
7° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 10 
000 € ; 
8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ; 
9°) tous actes d'administration et de gestion du service. 
 

Article 2 
Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
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2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau 
ci-dessous ; 
3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;  
4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 
5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ; 
aux agents désignés ci-après : 
 

Nom et prénom des 
agents 

grade Limite 
des décisions 
contentieuses 

Limite 
des décisions 

gracieuses 

Durée 
maximale des 

délais de 
paiement 

Somme maximale pour 
laquelle un délai de 
paiement peut être 

accordé 
GUILLEMET GHISLAINE Contrôleur principal 10 000 € 5 000 € 3 mois 7 500 euros 
MASSE MARIE-REINE Contrôleur principal 10 000 € 5 000 € 3 mois 7 500 euros 
THOMASSIN NADEGE Contrôleur principal 10 000 € 5 000 € 3 mois 7 500 euros 

 
Article 3 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans le tableau ci-après ;  
3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 
4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ; 
aux agents désignés ci-après : 
 

Nom et prénom des 
agents 

grade Limite 
des décisions gracieuses 

Durée 
maximale des 

délais de 
paiement 

Somme maximale 
pour laquelle un 

délai de paiement 
peut être accordé 

BATY LYDIE Inspectrice 10 000 € 12 mois 10 000 euros 
JOURDE NATHALIE Contrôleur principal 10 000 € 12 mois 10 000 euros 
PILLIAIRE VANESSA Agent 2 000 € 3 mois 3 000 euros 

 
Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer : 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ; 
aux agents désignés ci-après : 
 

Nom et prénom des 
agents 

grade Limite 
des décisions 
contentieuses 

Limite 
des décisions gracieuses 

GALLINA BRIGITTE Contrôleur 10 000 € 5 000 € 
 

Article 5 
Le présent arrêté prend effet à la date du 2 avril 2014. 
 
Article 6 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de la MARNE. 
 
A Sainte Ménehould, le 2 avril 2014 
Le comptable, responsable du SIP-SIE 
de SAINTE MENEHOULD 
Thierry LOUGE 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

⌦ Commission nationale de la coopération décentralisée 
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⌦ Tribunal administratif de Châlons en Champagne 
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